
Comité de pilotage du Tourisme Vert 
octobre 2008 

 

Avertissement : La consultation de cette fiche ne saurait remplacer un entretien privé avec un juriste qui sera seul en mesure 
d'apporter une solution précise à votre problème et en lien avec toute évolution du droit. Nous ne saurions donc être considéré 
comme responsable de toute utilisation qui pourrait être faite de cette fiche et de son contenu, de quelque façon que ce soit. 
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Les locations en meublé sont, sauf exception, exonérée de TVA sans faculté d’option. 

L’exonération ne s’applique pas aux prestations hôtelières ou para hôtelières fournies dans des 

établissement d’hébergement qui font l’objet d’une exploitation professionnelle.  

C’est le cas, lorsqu’un exploitant va fournir en sus de l’hébergement au moins 

trois des prestations suivantes : le petit déjeuner, le nettoyage régulier des 

locaux, la fourniture du linge de maison et la réception, même non 

personnalisée, de la clientèle. 

 

 

 

De même, la mise à disposition dans le cadre du camping à la ferme de terrains ni aménagés, ni 

gardés n’est pas taxable à la TVA.  

 

 

 

 

 

Important : Lorsqu’il y a exonération de la TVA, l’impôt ne doit pas apparaître sur les factures 

remises au client.  

 


